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Compliance & Gestion des risques 
Conformité
CGR9058E

DURÉE
35 minutes (Accessible pendant 6 mois)

PRIX 
1 à 9 pers : 85 € HT / pers
10 à 29 pers : 70 € HT / pers 
30 à 49 pers : 60 € HT / pers
50 à 99 pers : 50 € HT / pers
100 à 149 pers : 40 € HT / pers
150 à 499 pers : 30 € HT / pers
+ de 500 pers : 20 € HT / pers
Tarif TTC calculé en fonction du taux de TVA en 
vigueur à la date de réalisation de la formation.

PRIX DU MODULE
9 500 € HT

CONCEPTEUR
Expert KPMG

LANGUE(S) DISPONIBLE(S)
Français, anglais

NATURE DE L’ACTION
Cette action de formation entre dans le 
champ d’application de l’article L 6313-
1 du Code du Travail

SUIVI DE L’ACTION ET 
APPRÉCIATION DES RÉSULTATS
Ceux-ci sont effectués conformément à 
l’article L6353-1 du Code du Travail

SANCTION DE LA FORMATION
Attestation de formation

PUBLIC CONCERNÉ
• Tous les agents des entités du secteur public local

PRÉREQUIS
• Aucun

OBJECTIFS
• Connaître le cadre juridique de la lutte contre la corruption
• Savoir reconnaitre les situations de corruption et les autres formes d’atteinte à 

la probité
• Acquérir les bons réflexes pour agir conformément à la loi Sapin 2

DEMARCHE PÉDAGOGIQUE, DOCUMENTATION REMISE ET ÉVALUATION
• Des contenus réalisés par nos experts KPMG, garantie de qualité
• Des activités pratiques, interactives et un graphisme dynamique pour captiver 

s’entraîner et acquérir les bons réflexes
• Une synthèse téléchargeable pour retenir l’essentiel
• Un questionnaire permettra d’évaluer les connaissances acquises

INTRODUCTION
• La corruption dans le monde
• La corruption en France

LA CORRUPTION
• Définition
• Corruption active, corruption passive
• Corruption publique, corruption privée

LA LOI, LES MESURES, LES SANCTIONS
• La loi
• Les risques liés au non respect de la loi
• Les dispositions préventives et répressives
• Les 8 mesures de la loi Sapin 2
Cas pratique « Différents cas de corruption sont traités à travers des mises en 
situation où l’apprenant doit sélectionner le comportement à adopter pour chaque 
situation »

QUIZ DE CONNAISSANCES
• Evaluation des acquis avec un questionnaire à choix multiples
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